
  
CONTRÔLE DE GESTION 

ET SUIVI DU VERSEMENT DES AIDES
S’assurer du versement intégral de l’enveloppe qui vous est accordée 

C’est une étape charnière pour les entreprises et les établissements publics 
et associatifs, qui rencontrent souvent des écueils dans le déblocage des fonds. 
Les formalités imposées par les financeurs requièrent un suivi rigoureux,
notamment pour justifier du strict respect du cahier des charges.

NOTRE PRESTATION
Elle commence dès l’accord relatif à l’octroi du financement et couvre l’ensemble
des démarches nécessaires au bon versement des aides. 

Assistance et présence en cas 
de contrôle par les financeurs

Montage des dossiers de
demande de versement des fonds

Suivi du respect des engagements,
des clauses juridiques 

et des objectifs de la convention

Echanges en direct avec 
les services instructeurs

Création de tableaux de bord pour la
collecte des informations demandées

Mise en place des plannings 
pour le respect des échéances

Accord des
financeurs



Nous maitrisons les spécificités des process de chaque financeur. Et nous avons
l’expertise pour résoudre toutes situations problématiques qui pourraient entraver 
le versement des fonds.

Cela vous garantit une gestion sereine et efficace de la totalité du processus d’aides
publiques, même en cas d’imprévu ou de contrôle, et sans mobiliser vos équipes.
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L‘ILLUSTRATION DE NOTRE SAVOIR-FAIRE

Certaines évolutions dans le projet de l'un de nos clients risquaient 
de lui faire perdre plusieurs centaines de milliers d’euros, sur
une subvention d’État obtenue de 1,5 millions d’euros.

          Grâce à notre intervention au niveau des process financiers 
et opérationnels, nous avons réussi à sécuriser le projet. 
Les exigences et les engagements pris auprès des financeurs ont pu
être respectés. Et cela a permis à notre client de percevoir l’intégralité
de sa subvention.

LE COÛT DE NOTRE PRESTATION
Nous appliquons un pourcentage sur le

montant de l’aide obtenue.

A QUI S’ADRESSE-T-ELLE ?
TPE, PME, ETI, collectivités territoriales,

établissements d'enseignement, établissements de
santé, autres établissements publics ou associatifs.


